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Fédération Nationale des Syndicats de Transports CGT 
Branche TR –  

Secteur TR de Marchandises & AA 
Compte rendu de la CPPNI du 11 octobre 2023  

 
La délégation CGT : Sandy PENNE, Abderrahim EL KASRI, Jean-Christophe DEBIAIS, Stanislas BAUGÉ et 
Khalid EZZARHOUNI. 
 
 
 
Point Unique à l’ordre du jour : NAO 
 
Les organisations OTRE et FNTR viennent avec une proposition améliorée à 5 % en linéaire, applicable au 
1er janvier 2024 ! 
 
TLF, quant à elle, propose + 2,50 % en linéaire, applicable au 1er décembre 2023. 
 
La Délégation CGT note cette légère amélioration sur le volet « rémunération » (5 %), mais qui, cependant, 
reste insuffisante dans la période de forte inflation subie par les travailleurs des transports routiers 
marchandises. 
 
Cette proposition ne répond pas aux justes revendications de la profession qui sont le 13ème mois, la mise 
en place de nouveaux paliers d’ancienneté, la revalorisation de la majoration des heures de nuit mais, 
surtout, une application des rémunérations urgentes, à compter du 1er novembre 2023 ! 
 
Nous rappelons qu’avec l’annonce faite par Elisabeth BORNE cette semaine, et les grilles conventionnelles 
de notre secteur sous le SMIC, les sanctions concernant la perte des ristournes de cotisations sociales 
accordées aux patrons pourraient disparaitre !!! 
 
Après que la CGT ait insisté et 2 grandes suspensions de séance, la FNTR nous propose + 5,4 % en linéaire, 
applicable au 1er décembre 2023. OTRE et TLF consulteront car n’ont pas eu mandat.  
 
L’accord nous est donc soumis à signatures jusqu’au 26 octobre prochain. Un appel à consultation, en 
direction de nos bases syndicales, va être envoyé prochainement.  
 
Pour la délégation CGT, cette dernière proposition est en-deçà de la juste rémunération attendue par les 
salarié-es, mais permet de maintenir les écarts avec le SMIC.  

 
Coefficients Taux Conventionnels 

actuels 
Proposition FNTR au 

1er décembre 2023 
Proposition OTRE au 

1er décembre 2023 
Proposition TLF au 
1er décembre 2023 

110M-120M 11,47 € + 5,40 % 12,09 € + 5,00 % 12,04 € + 2,50 % 11,76 € 
128 M 11,50 € + 5,40 % 12,12 € + 5,00 % 12,08 € + 2,50 % 11,79 € 
138 M 11,52 € + 5,40 % 12,14 € + 5,00 % 12,10 € + 2,50 % 11,81 €  
150 M 11,79 € + 5,40 % 12,43 € + 5,00 % 12,38 € + 2,50 % 12,08 € 

 
 

Montreuil, le 13 octobre 2023 
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